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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 16 décembre 2021

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

présidence delasouss'est réuni,Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué,
Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6,7,8,9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,39,40,41,42,43,44,
45,46,47,48,49,50,51,52,53,54,55,56,57,58,59,60,61,62,63

La séance est ouverte à 19h08 et levée à 22h40

Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Kévin BERTAGNOLI,
M. Nicolas BODIN, Mme Annaick CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, Mme Marie ETEVENARD,
Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnés MARTIN, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY Bonnay : M. Gilles ORY Boussières :
Mme Hélène ASTRIC ANSART Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey :
M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ (à
partir du point 6) Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT
Noironte : M. Claude MAIRE Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Pirey : M. Patrick AYACHE Pouilley-Français :
M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE (Jusqu'au point 61)
Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Saint-Vit : M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN
Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD Vieilley :
M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence : Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Anne
BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Claudine CAULET, M. Benoit
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, Mme Sylvie WANLIN Byans-sur-Doubs :
M. Didier PAINEAU Chalèze : M. René BLAISON Champoux : M. Romain VIENET Champvans-les-Moulins : M. Florent
BAILLY Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT
Gennes : M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD
Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Tallenay :M. Ludovic BARBAROSSA
Torpes : M. Denis JACQUIN Venise : M. Jean-Claude CONTI NI

Etaient absents: Mme Anne BIHR Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon :
M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, , Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, M.
Philippe CREMER, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic FAGAUT, M. Pierre-Charles HENRY,
M. Jame-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Chaucenne :
Mme Valérie DRUGE Chevroz : M. Franck BERNARD Châtillon-le-Duc Mme Catherine BOTTERON
Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY La Chevillotte : M. Roger BOROWIK
Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Nancray :
M. Vincent FIETIER Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY
Vaire : Mme Valérie MAILLARD Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY

Secrétaire de séance : M. Olivier GRIMAITRE

Procurations de vote: F.GALLIOU à C.MAIRE, M-J.BERNABEU à J-P.MICHAUD, H.ALEM à C.LIME, G.BAILLY à
M.LEMERCIER, A.BENEDETTO à S.GHARET, P.BILLEREY à O.GRIMAITRE, F.BOUSSO à F.PRESSE, N.BOUVET à
A.MARTIN, F.BRAUCHLI à A.POULIN, C.CAULET à J-E.LAFARGE, A.CHASSAGNE à A.TERZO, J.CHETTOUH à M.ZEHAF,
P.CREMER à K.BERTAGNOLI, B.CYPRIANI à J-E.LAFARGE, K.DENIS-LAMIT à C.VARET, C.DEVESA à M.ETEVENARD,
L.FAGAUT à M.LAMBERT, L.GAGLIOLO à A.POULIN, A.GHEZALI à S.COUDRY, V.HALLER à N.SOURISSEAU, PC. HENRY
à C. VARET, D. HUGUET à F. PRESSE, A. LAROPPE à A. CHAUVET, JE. LOUHKIAR à M. LAMBERT, C MICHEL à
S. COUDRY, MT. MICHEL à N. SOURISSEAU, L.MULOT à C.WERTHE, M.PIGNARD à C.WERTHE, Y.POUJET à N.BODIN,
K.ROCHDI à C.BARTHELET, J-H.ROUX à N.BODIN, J.SORLIN à F.BAEHR, S.WANLIN à F.BAEHR, A.BLESSEMAILLE à
J.KRIEGER, R.BLAISON à CMAGNIN-FEYSOT, R.VIENET à CMAGNIN-FEYSOT, F.BAILLY à O.LEGAIN, C.BOTTERON à
M.FELT, V.DRUGE à P.AYACHE, G.GAVIGNET à C.BARTHELET, F.BERNARD à J-F.MENESTRIER, M.LEOTARD à
J-M.BOUSSET, M.DONEY a B.VUILLEMIN, E.BOURGEOIS à D.PARIS, P OUDOT à G ORY, J.SIMONDON à B.VUILLEMIN,
R.BOROWIK à J-P.JANNIN, H.TRUDET à P.SIMONIN, C.LINDECKER à F.LAIDIE, A.NAPPEZ (jusqu'à la question 5) à
Y.GUYEN, P.CORNE à F.TAILLARD, P.PERNOT à F.RACLOT, P.CONTOZ à J-P.JANNIN, L.BERNARD à J-P.MICHAUD,
J-M.CAYUELA à D.HUOT, V.FIETIER à D.HUOT, B.LOUIS à F.TAILLARD, A.OLSZAK à P.CHANEY, D.GAUTHEROT à
G.ORY, N.DUSSAUCY à J-M.BOUSSET, JADRIANSEN à D.LEGAIN, A.BIHR à P.ROUTHIER, L.BARBAROSSA à Y.GUYEN,
D.JACQUIN à M.VIPREY, V.MAILLARD à L.ALLAIN, J-M.JOUFFROY à Y.MAURICE, J-C.CONTINl à F.RACLOT.
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Complément au Programme de travail 2021 avec I' Agence d'Urbanisme
Besançon centre Franche-Comté (AUDAB) et avenant n2 à la convention

pluriannuelle 2020-2022

Rapporteur: M. Christian MAGNIN FEYSOT, Vice-Président
Commission : Rayonnement, aménagement du territoire, prospective et coopérations

Mmes Lorine GAGLIOLO, Catherine BARTHELET, Nathalie BOUVET et Laurence MULOT, MM.
Pascal ROUTHIER, Aurélien LAROPPE, Sébastien COUDRY, Nathan SOURISSEAU, Gilbert
GAVIGNET, Marcel FELT, Patrick AYACHE et Anthony POULIN, conseillers intéressés, ne prennent
part ni au débat ni au vote.

Inscription budgétaire

BP 2021 et PPIF 2021-2025
Montant prévu au BP 2021: 390 000€

« AUDAB »
Montant de l'opération initiale : 390 000 €
Montant lié à l'avenant n°2 : 24 500 €

Abondement de 24 500€ depuis le proaramme Cité de l'emploi

Résumé:
Il est proposé de valider un 24 avenant 2021 à la convention pluriannuelle de financement et de
partenariat 2020-2022 qui lie Grand Besançon Métropole à l'AUDAB afin de répondre au besoin
d'étude de l'offre d'action sociale en géographie prioritaire de la ville dans le cadre du programme
« Cité de l'em loi » et en ré aration du futur contrat de ville.

Le Conseil communautaire du 2 mars 2020 a approuvé la convention pluriannuelle 2020-2022 de
financement et de partenariat entre l'AUDAB et Grand Besançon Métropole dont l'objet vise à préciser
les modalités selon lesquelles est apporté le concours financier de Grand Besançon Métropole,
membre de l'association.

Ce concours financier du Grand Besançon est déterminé au regard des grandes orientations
partenariales pluriannuelles et du programme partenarial d'activités arrêté annuellement par le
Conseil d'Administration pour la durée de l'exercice. Ainsi, les orientations partenariales pluriannuelles
2020-2022 données pour Grand Besançon Métropole sont les suivantes :

L'intelligence territoriale et collective

L'adaptation aux évolutions

Le rayonnement, la dynamique des réseaux, la participation aux grands débats

Pour l'année 2021, parmi les études réalisées par l'AUDAB, plusieurs d'entre elles sont
particulièrement importantes pour Grand Besançon Métropole :

l'accompagnement du projet de territoire pour la nouvelle mandature ;

l'accompagnement à la démarche d'évolution de l'urbanisme réglementaire de la
Communauté urbaine, notamment à travers le diagnostic et l'accompagnement du PLUi ;

l'accompagnement du prochain Programme Local de l'Habitat (PLH) 2021-2027;

l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'élaboration et l'animation du Plan de mobilité (PDM) ;

les politiques foncières et la gestion économe de l'espace, notamment dans le cadre de la
préparation sur le zéro artificialisation nette prévu au SRADDET.

l'accompagnement à l'élaboration du projet d'aménagement stratégique (PAS) du SCoT

l'accompagnement à l'élaboration de la nouvelle stratégie du pôle métropolitain Centre
Franche-Comté.
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changement climatique...) ou encore sur des événements ponctuels (Conférence de l'aire d'attraction
de Besançon, la MOT...).

En cette année particulière, le programme de travail 2021 de I'AUDAB a adapté sa trajectoire en
développant un axe spécifique sur le volet des transitions (territoire post-covid, dimensions
temporelles de la ville, études économiques territoriales, CRTE, scénario prospectif de circulation de
la RN57...).

Malgré cette adaptation du programme de travail 2021, il apparaît aujourd'hui un besoin d'étude
supplémentaire portant sur l'offre d'action sociale en géographie prioritaire de la ville en préparation
du futur contrat de ville, appelant un subventionnement complémentaire sur 2021 et 2022, financée
dans le cadre du programme « Cité de l'emploi », d'un montant de 24 500 euros et se répartissant
comme suit:

► Sur 2021 pour les missions suivantes:

Réalisation d'une carte de localisation des acteurs sociaux de chaque QPV.

Création d'un groupe technique composé de Grand Besançon Métropole et des services de
l'Etat. Le groupe technique sera ensuite « élargi » à la Région Bourgogne-Franche-Comté et
au Département du Doubs.

Synthétisation de données, quantitatives et qualitatives en matière d'emplois, de formation et
d'insertion socio-professionnels des habitants des quartiers prioritaires de la ville (QPV). Pour
cela, plusieurs étapes seront nécessaires :

o élaboration d'un recueil de données et exploitation statistique,
o consultation des acteurs de terrain dans les QPV,
o recensement des actions menées par différents partenaires (Pôle Emploi,

Département, EMFOR, ...).
o dans un souci d'efficacité, un questionnaire à destination des acteurs sociaux des

QPV sera co-construit avec le Grand Besançon Métropole et le groupe technique.

Evaluation de l'offre existante, mission primordiale et centrale de cette étude.

► Sur 2022 pour les missions :
Réalisation d'un benchmark des offres nationales pour trouver de nouvelles pistes d'actions.

Identification de propositions d'actions opérationnelles et des dynamiques partenariales du
territoire en vue du futur contrat de ville, mais également d'actions susceptibles d'être mises
en œuvre dès 2022.

Mmes Larine GAGLIOLO (1), Catherine BARTHELET (2), Nathalie BOUVET (1) et Laurence MULOT
(1), MM. Pascal ROUTHIER (2), Aurélien LAROPPE (1), Sébastien COUDRY (3), Nathan
SOURISSEAU (3), Gilbert GAVIGNET (1), Marcel FELT (2), Patrick AYACHE (2) et Anthony POULIN
(2), conseillers intéressés, ne prennent part ni au débat ni au vote.

A l'unanimité des suffrages exprimés, 21 abstentions, le Conseil de Communauté :

prend connaissance du besoin d'étude complémentaire au programme de travail
AUDAB pour l'année 2021 ;

prend connaissance de l'avenant n°2 à la convention de financement et de partenariat
pluriannuelle 2020-2022 entre Grand Besançon Métropole et l'AUDAB;
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se prononce favorablement sur la subvention complémentaire d'un montant 24 500 €
modifiant le concours financier de Grand Besançon Métropole à hauteur de 414 500 €
pour l'année 2021;

autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à signer la convention annexée au
présent rapport.

Pour· 99 Contre: 0 Abstention : 0 Conseillers intéressés : 21

'Le sens du vote des élus ne prenantpas part au vote est considéré comme une abstention.
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Convention 

pluriannuelle 

de financement et 

de partenariat  

2020-2022 

entre Grand 

Besançon 

Métropole et 

l’AudaB 

 

Avenant n°2 

 

 

 

Entre :  

Grand Besançon Métropole, dont le siège est à La City - 4 rue Gabriel Plançon à BESANCON (25), 

représentée par Madame Anne VIGNOT, sa Présidente, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

de Communauté du 16 décembre 2021, 

 

Et :  

 

L’agence d’urbanisme Besançon centre franche-comté, ci-après dénommée l’AUDAB, association régie 

par la loi du 1er juillet 1901 et l’article 48 de la loi n° 99-553 du 25 juin 1999 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement durable du territoire, modifiée par l’article 1er de la loi n°2000-1208 

du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbains, dont le siège est situé à 

BESANCON (25) représentée par Madame Catherine BARTHELET, agissant en sa qualité de 

Présidente. 

 

Préambule 

 

Le Conseil communautaire du 2 mars 2020 a approuvé la convention pluriannuelle de financement et 

de partenariat entre l’AUDAB et Grand Besançon Métropole dont l’objet vise à préciser les modalités 

selon lesquelles est apporté le concours financier de Grand Besançon Métropole, membre de 

l’association. 

Dans son article 1er, la convention entre le Grand Besançon et l’AUDAB prévoit que les orientations 

partenariales pluriannuelles seront amendées pour la période 2020-2022 et qu’un avenant annuel 

précisera le programme partenarial de travail ainsi que le montant du dernier versement de la 

participation financière.  

Un besoin d’étude complémentaire conduit le Grand Besançon Métropole à réévaluer le montant de 

subvention attribué à l’AUDAB pour l’année 2021. 

Article 1er – Objet de l’avenant  

Le présent avenant a pour objet de préciser les modalités selon lesquelles est apporté le concours 

financier complémentaire de Grand Besançon Métropole, membre de l’association, pour l’année 2021. 

Celui-ci est relatif au besoin d’étude supplémentaire sur l’offre d’action sociale en géographie prioritaire 

de la ville dans le cadre du programme « Cité de l’emploi » et en préparation du futur contrat de ville. 



Article 2 - Montant du concours financier  

Au regard de l’intérêt qu’elle porte à l’exécution du programme partenarial d’activités,  

la Communauté urbaine de Grand Besançon Métropole apporte son concours financier au 

fonctionnement de l’agence selon la répartition suivante : 

- une cotisation calculée d’après le barème validé par le Conseil d’administration et établie selon 
un ratio par habitant de 1,1 €. La population étant connue au 1er janvier de chaque année, le 
montant de la cotisation sera fixé par avenant chaque année, 

- une subvention dont le montant vise à compléter la cotisation, à hauteur de la contribution totale 
attribuée. 
 

Par délibération du Conseil communautaire du 25 février 2021, le concours financier  du Grand 

Besançon pour 2021 avait été fixé à 390 000 €, soit une cotisation de 212 606 € et une subvention de 

177 394 €. 

Ce 2nd avenant à la convention partenariale apporte un complément financier de 24 500 €, portant le 

concours financier  du Grand Besançon pour 2021 à 414 500 €, soit une cotisation de 212 606 € et une 

subvention de 201 894 €. 

Article 3 - Modalités de paiement  

En application de l’article 6 de la convention pluriannuelle signée le 8 avril 2020,  

Grand Besançon Métropole procède aux versements du concours financier en 4 acomptes sur demande 

expresse de l’AUDAB en janvier, avril, juillet et octobre de chaque année. 

Cependant pour ce concours financier complémentaire, financé dans le cadre du programme « Cité de 

l’emploi », un seul versement de 24 500 € sera versé au titre du mois de décembre, à signature de la 

présente convention.  

Article 4 - Autres dispositions 

Les autres clauses de la convention pluriannuelle restent inchangées. 

 

Fait à Besançon en 2 exemplaires, le 16 décembre 2021  

 

Pour l’AUDAB, 

La Présidente, 

 

Catherine BARTHELET 

Pour Grand Besançon Métropole, 

La Présidente, 

 

Anne VIGNOT  

 


